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Convention Suisse - États-Unis concernant 
l’UBS : éléments-clés et explications 
 
Entre la mi-juin et la mi-août 2009, les délégations des deux 
gouvernements ont négocié la Convention relative à une demande 
d’entraide administrative du US Internal Revenue Service (IRS) concernant 
UBS SA entre la Confédération helvétique et les États-Unis d’Amérique. La 
Suisse était représentée par des membres du DFJP, du DFAE, du DFF et de la 
FINMA. Six séries de négociations de plusieurs jours chacune ont eu lieu aux 
États-Unis et en Suisse. Les négociateurs en chef des deux délégations ont 
paraphé la convention à Washington D.C. le 11 août 2009. Cette convention a 
été approuvée par le Conseil fédéral dans sa décision du 17 août 2009. Elle a 
été signée le 19 août 2009 et entre en vigueur avec effet immédiat. 
 
 
1. Structure et contenu de l’accord 
 
L’accord, qui a la forme d’un traité, régit la mise en œuvre de la convention de 
double imposition (CDI) existant entre la Suisse et les États-Unis concernant l’UBS. Il 
est constitué de dix articles. L’article 1 règle la nouvelle procédure d’entraide 
administrative. L’article 2 contient une clause engageant la Suisse et les États-Unis à 
ratifier dans les meilleurs délais la convention de double imposition révisée. L’article 
3 oblige les États-Unis à retirer leur demande d’application judiciaire, « John Doe 
Summons » (JDS). L’article 4 renvoie aux obligations de l’UBS en matière de 
procédure d’entraide administrative. L’article 5 régit les mécanismes de consultation 
réciproque et inclut une clause de sauvegarde. L’article 6 concerne la confidentialité. 
Les articles 7 à 10 contiennent les dispositions finales (entrée en vigueur, 
modification, durée et extinction de la convention). 
 
Étant donné que la convention régit uniquement l’exécution de la convention de 
double imposition existant entre la Suisse et les États-Unis concernant l’UBS, elle 
peut être conclue par le Conseil fédéral dans sa propre sphère de compétence. 
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2. Appréciation de l’accord 
 
Cet accord résout le litige de souveraineté avec les États-Unis par le biais d’un traité 
international (CDI) compatible avec les ordres juridiques des deux parties et respecte 
entièrement ceux-ci. Du point de vue de la Suisse, cette solution négociée présente 
plusieurs avantages : 

 

• Elle aplanit le litige qui menaçait d’opposer les ordres juridiques de la Suisse 
et des États-Unis, ces derniers ayant renoncé à des mesures unilatérales pour 
se procurer des informations et misé en lieu et place sur l’échange 
d’informations tel qu’il est prévu dans la CDI. 

• Elle préserve l’ordre juridique suisse, en ce sens que des informations 
concernant la clientèle peuvent être transmises aux États-Unis exclusivement 
par voie de l’entraide administrative convenue en droit public. 

• Elle garantit aux personnes concernées la protection juridique arrêtée dans le 
droit suisse (droit de recours), vu que le droit de procédure en vigueur 
demeure inchangé. 

• Elle dégage l’UBS de la procédure civile « John Doe Summons » (JDS) qui 
menaçait et d’éventuelles nouvelles mesures pénales. 

• Le règlement du litige de justice et de souveraineté consolide les relations 
avec les Etats-Unis, important partenaire politique et commercial de la Suisse. 

 

 

3. À propos des points essentiels en particulier  

 

L’accord prévoit que, dans la procédure JDS, la procédure d’exécution en suspens 
devant le tribunal compétent de Miami soit immédiatement abandonnée au profit 
d’une procédure d’entraide administrative sur la base de la CDI Suisse - États-Unis 
en vigueur et que la procédure JDS dans son ensemble soit levée à une date 
ultérieure. La nouvelle demande d’entraide administrative s’appuiera sur les critères 
très précis d’un modèle d’action, permettant, dans le cas de l’UBS et en conformité 
avec la jurisprudence et le droit suisse en vigueur, d’identifier les cas de « fraude 
fiscale ou délits semblables » et de remettre aux autorités fiscales des États-Unis 
(IRS) les informations demandées par voie d’entraide administrative. Selon les 
renseignements de l’UBS, quelque 4450 comptes sont concernés par ce modèle.  
 
Les critères exacts appliqués au traitement de la demande d’entraide administrative 
sont arrêtés dans une annexe à l’accord. À la demande des États-Unis, cette annexe 
ne sera publiée que 90 jours après l’entrée en vigueur de l’accord (article 6), dans 
l’intérêt du bon déroulement du programme de dénonciation volontaire de l’IRS 
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(voluntary disclosure program). Les personnes concernées conservent leur qualité 
de partie. 
 
Obligations de la Suisse : 
 
L’Administration fédérale des contributions (AFC) doit traiter la nouvelle demande 
d’entraide administrative à l’aide d’une organisation de projet spécifique. Elle doit 
ainsi édicter une décision finale portant sur la transmission des informations 
demandées, dans un délai de 90 jours après réception de la demande pour les 500 
premiers cas et de 360 jours pour tous les autres cas. 
 
Cette obligation correspond également aux obligations contractuelles de l’UBS, qui 
sont établies de la même manière dans un accord séparé conclu entre l’UBS et l’IRS. 
 
Obligations des Etats-Unis : 
 
L’IRS s’engage au moment de la signature de l’accord à retirer immédiatement la 
requête d’exécution auprès du tribunal (« enforcement action »), introduite dans le 
cadre de la procédure JDS, et à n’émettre aucune nouvelle requête similaire tant que 
l’accord est en vigueur. Après la signature de la convention, la procédure JDS 
restera certes formellement en suspens, mais elle ne sera plus exécutoire.  
 
Une autre étape importante sera ensuite franchie le 31 décembre 2009, avec la 
levée définitive du JDS (retrait ayant force exécutoire et autorité de la chose jugée, 
excluant toute nouvelle application) pour les comptes de la population JDS qui ne 
sont pas compris dans la nouvelle demande d’entraide administrative. À compter de 
cette date, la procédure JDS se limitera aux cas qui feront alors l’objet d’une 
procédure d’entraide administrative en suspens auprès de l’AFC.  
 
Dans l’hypothèse où 10 000 comptes auraient déjà pu être divulgués au 1er janvier 
2010 ou après cette date dans le cadre du programme de dénonciation volontaire de 
l’IRS (les informations transmises dans le cadre de la procédure d’entraide 
administrative sont également prises en compte), l’accord stipule qu’un retrait définitif 
ayant force exécutoire et autorité de la chose jugée doit avoir lieu pour tous les 
comptes ou clients de la population JDS, c’est-à-dire également pour les comptes ou 
clients concernés par la demande d’entraide administrative.  
 
Si cet objectif n’est pas atteint, la levée définitive du JDS est néanmoins convenue 
dans tous les cas 370 jours après signature de l’accord, y compris pour les comptes 
ou clients concernés par la demande d’entraide administrative.  
 

Cas d’entraide administrative au sens de la CDI Suisse -États-Unis en vigueur 

Dans le cas concret, la nouvelle demande d’entraide administrative devra s’appuyer 
sur les critères très précis d’un modèle de « fraude fiscale ou délits semblables », 
résultant de la situation particulière dans laquelle se trouve UBS SA (notamment 
existence d’un moratoire en matière pénale « Deferred Prosecution Agreement 
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(DPA) » reconnaissant la collusion entre la banque et ses clients). Ce modèle permet 
d’identifier des cas concrets de fraude ou de délits semblables au sens de la CDI et 
de communiquer les informations exigées, à condition toutefois qu’une procédure 
d’entraide administrative obéissant aux principes de l’État de droit ait été menée à 
bien. Vu l’existence de cette possibilité d’identification suffisante, il est désormais 
admissible, en vertu du droit en vigueur et de la pratique récente du Tribunal 
administratif fédéral (arrêt du 5 mars 2009) eu égard aux États-Unis, de fournir des 
informations sur des comptes, même sans que l’IRS ne dispose déjà des noms 
individuels des différents clients de la banque au moment de la soumission de la 
demande.  

 
L’art. 26 de la CDI Suisse - États-Unis stipule que les autorités compétentes des 
deux États contractants doivent échanger les renseignements qu’il est possible 
d’obtenir et qui sont nécessaires à la prévention des fraudes et délits semblables 
(« fraud or the like ») portant sur un impôt visé par la convention. 
 
La convention repose sur une interprétation de la notion de « fraude et délits 
semblables » qui, en relation avec les États-Unis, inclut dans les cas admissibles au 
titre de l'entraide administrative, outre l’attitude frauduleuse, les infractions fiscales 
graves.  
 
Le droit américain ne connaît pas la distinction fondamentale qu’établit le droit suisse 
entre fraude et soustraction fiscale. Dès lors, des explications supplémentaires 
relatives à l’art. 26 de la CDI Suisse - États-Unis sont incluses au chiffre 10 du 
Protocole relatif à la CDI. Elles définissent plus en détail la notion de fraude fiscale. 
Conformément à l’al. 1 du chiffre susmentionné du Protocole, la fraude fiscale 
désigne une « attitude frauduleuse qui a pour effet, ou qui vise une soustraction 
illégale et importante d’un montant d’impôt dû à un État contractant ». Cette définition 
applicable à la CDI est plus large que celle du droit pénal interne en matière fiscale, 
qui suppose un comportement « malicieux ». La disposition en question du 
Protocole, elle, vise non seulement le comportement « dolosif », mais déjà la simple 
attitude « frauduleuse ».  
 
Sont réputés constituer une « attitude frauduleuse » : d’une part, conformément au 
ch. 10, al. 2, 1re phrase, les comportements impliquant l’utilisation de documents faux 
ou falsifiés et/ou une construction mensongère dans le dessein de tromper les 
autorités fiscales ; d’autre part, conformément à la formulation explicite du ch. 10, 
al. 2, 3e phrase, les agissements dans le domaine fiscal au sujet desquels l’État 
contractant requis peut obtenir des informations en accord avec sa législation ou sa 
pratique administrative. Selon la téléologie du Protocole de la CDI Suisse - États-
Unis, les autorités fiscales de l’État requérant doivent bénéficier au moins des 
mêmes droits d’information que ceux qui reviennent, au niveau national, aux 
autorités de l’État requis. Il convient de relever que l’énumération au ch. 10, al. 2, 2e 
phrase, n’est indiquée qu’à titre d’exemple et n’est pas exhaustive.  
 
La notion de fraude fiscale selon la CDI Suisse - États-Unis, constitutive des cas 
d’entraide administrative, englobe donc non seulement les attitudes frauduleuses 
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classiques visant à tromper les autorités fiscales au sens du droit pénal suisse en 
matière fiscale (falsification de documents, agissements dolosifs sous forme de 
construction mensongère), mais également les infractions fiscales pour lesquelles le 
droit national (loi ou jurisprudence) prévoit l’accès à l’information pour les autorités 
fiscales. C’est le cas pour les infractions fiscales graves, par exemple la soustraction 
continue de montants importants d’impôts. 
 
Cette interprétation de « fraude ou délits semblables » deviendra superflue lorsque la 
nouvelle CDI Suisse - États-Unis entrera en vigueur. Celle-ci reprend en effet le 
nouveau standard d’entraide administrative défini dans le modèle de convention 
établi par l’OCDE, où la soustraction à l’impôt va de toute façon plus loin que 
l’interprétation dans le présent accord. 

 

Mécanisme consultatif et clause de sauvegarde 

À l’article 5, l’accord prévoit un mécanisme de contrôle et de consultation. Les parties 
y sont convenues de procéder à une surveillance trimestrielle commune, à titre de 
mesure instaurant la confiance, afin de reconnaître précocement les problèmes non 
résolus et d’en débattre. 
 
Il est en outre stipulé que chacune des deux parties peut exiger à tout moment des 
consultations supplémentaires sur la mise en œuvre, l’interprétation ou l’application 
de l’accord, lesquelles doivent alors avoir lieu dans un délai de 30 jours.  
 
Ensuite, il est possible de demander des consultations immédiates sur des mesures 
appropriées visant à garantir l’exécution de l’accord s’il se dessine qu’une partie ne 
pourra pas s’acquitter d’une obligation ou du moins pas à temps.  
 
Enfin, un mécanisme de correction est prévu pour le cas où, dans les 370 jours 
après la signature, l’entraide administrative aurait produit des résultats bien en deçà 
de ce qui était anticipé. Le gouvernement des États-Unis pourrait alors, après 
épuisement des possibilités de consultation et de l’option, en principe toujours 
donnée, de renégocier un accord, prendre des mesures appropriées afin de rétablir 
l’équilibre des engagements contractuels. En l’occurrence, on songe notamment à 
une prolongation du délai d’attente pour la levée définitive de la procédure JDS.  

 

Déclarations unilatérales des parties contractantes 

Les États-Unis garantissent dans une déclaration unilatérale que si des mesures de 
correction selon l’article 5 devaient être appliquées, ils prendraient en considération 
la situation globale et que, le cas échéant, ils reconnaîtraient intégralement les 
obligations contractuelles dont se serait acquittée l’UBS. En conséquence, 
d’éventuelles mesures pénales additionnelles contre l’UBS seraient 
disproportionnées et inadmissibles, pour autant que la banque ait respecté les 
engagements contractuels qu’elle a convenu avec l’IRS. 
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La Suisse de son côté déclare qu’elle examinerait et traiterait les demandes 
d’entraide administrative supplémentaires qui reposeraient sur un comportement de 
« fraude fiscale et délits semblables », à l’instar de celui de l’UBS. Elle serait de toute 
façon tenue d’admettre ces requêtes supplémentaires en vertu de la CDI en vigueur 
et du Protocole y relatif. 

 

 

 


